
BORDEREAU D ' ENVOI 
CONSTITUANT AVEC LES PIECES 
QU'IL CNUM~RE LA PRO&OURE 
ENREGISTRÉE A CUNITE SOUS 

1 - de synthèse . 
. - 

2 - d 'audi t ion de A 9 p . 

. . . . . . .  . 
à Nonsieur l e  GENERAL , Commandant 



ANALYSE ET R~F<RENCES (~VENTUELLEMENT) 

IL 

de 
Vu les articles 20 art 71j 

rapportons les opérations suivantes que nous avons effectuees, agissant en uniforme et conformement aux ordres de nos chefs 

1bur haoins da l'onqu8te , 3411 6 nottemrbro 1930 , A 1.5 heureta , 
nous p~oaadone ai l'audition de Monsieur A , ? , 43 ana, mitr, 
dtoouvrs , demeumnt O 

qui a. vu 18 p*o* 



D1rn~UE;TE PRErnINAIRE 
P-Dr,-P-mi~-~-ID-~P-B-fifiP-~~ 

PROCES-VERBAL D 'AUDITION 

- Objete volante non i d e n t i f f h  . I 
(DA TE ET HEURE EN TOUTES L€ TTREs) 

Ce jour s i x  novembre m i l  neuf oent quatre vingt d ix  , à quime heures 9 au bwimu 
de notre unit6 . 

nous soussigne(s) R 
9 J , Gendame , Agent de Polioe Judiciaire Isa Compagnie 

de , en &sidence à la Brigade de 
vu les articles 20 e t  75 du code de procedure penale, 

raooortons les o~erations suivantes aue nous avons effectuees. aqissant en uniforme et conformement aux ordres de nos chefs 

"Hier , je me trouvais $ pied dans l e  bourg 

NATIONAL~TC /s/ SV  ANGE RI' 

Frangaise 
SITUATION DE FAMILLE 

Ditorve 
.~PHONEI, PROFESSION 

Je  ne peux préciser  la forme , j'ai seulement vu les feux O Z ' W p t 8  
e t  verta f ixee  . 

Ces feux étaient  au nornbrs de 25 environ , 
Ce phénomh se dbplqaçiit drna l'axe "SUD , NCJRD" , à g m d e  ri- 

t s s se  b i s s a n t  d e r r i i r e  l u i  des tracreb, genre postcombution d'un a ~ i c ~ n  m- 
persornique . 

iIw durée d lob~erva t ion  a 6th d'environ de d ix  scloondee . 
Ce ph&nombe é t a i t  t ~ h  &able 

AU moment de i  f a i t s  le a i e 1  etait 8toi16 csans auaun nuage . 
Eh auuun cas  ce t  objet s l e ~ t  posb . 
J e  t i e n s  B prGcisesr qu'ayant tni l'&mission de tbl6 de a e  jour h 

13 heures sur la Ibre ohaine , je me mias rendu (B vos sarrrioes orr le 
phbnomhe que d'ai aperçu h ie r  ne pouvait pas d t re  un ph6nomhe atmospba- 
rique , mais bien un objet volant , 

Jp&tais assiste de Monsieur K 9 J , demeurant 
, qui a vu l e  m8me phhomhe . 

Le 6 noverabre 199Q , i 15 heumri 30 . 
Lnictura f a i t e  par moi de la d6ohrat ion oi-deeaus e t  des mni»ign.- 

menta d l é t a t l o i v i l  , j ' y  parririste e t  n'ai r ien B y changer , à y a jouter  
ou à y retrancher . 



- Objets volanta non ident i f iée  . I 
Ce jour t ren te  novembre m i l  neuf cent quatre vingt d ix  , à quatorse heures t ren te  

au bumata de notillo unit6 . 
nous soussigne(s) R 

9 J , Gendarme , Agent de Police Judioiaira A la Goaigagnie 
de , en rbsidenae h la Brigade de 

vu les articles 20 e t  75 du code de procedure penaie, 

meurant l e  l ieu-dit  , a r t i s an  carreleur  , 
i nous déclare : 

"La, 5 novembre 1990 , dans la s o i d e  , je me tmuvaia &ans l e  
, en compagnie de Monsieur A , p  

Il e s t  exact , que noua avons aperçu un phhnomhe lumineux etr 
&plPrdant dans l e  c i e l  , direction wS€D , NORD " . 

Cet objet posdda i t  plutsieuria points lumineux , je ne peux a f f i r -  
e r  combien . 

ïa oie1  Btait t r h  c l a i r  ce soir-1H 

11 ne s 'es t  pas posé . Il semblait aesea, haut . 
Je n 'a i  r ien à ajouter  . 
La 30 novembre 1990 , a i  14 heure6 35 . 
Lecture f a i t e  par moi de la  d8iolaration ci-derseus , e t  de6 rensei- 

nemente dcétat-oivi l  , j 8 y  psrs ia te  e t  neai rZen ia y changer , à y ajouter  
ou A y retrarncrher . 

Ia gersonna, entendue : 
Xm-5- 3-De-a-=-D-p-P-S i -a  

L' A .  P. J* 
I u p r p r i e - l l i g ï - m - D - t y  

( A signe au carnet de d h l a r a t i o n s  . ) 

. .  , 


